
Conseil communal 

Ville de Soignies 

 Le 11 octobre 2023 



DIRECTION GÉNÉRALE -
APPROBATION DU PROCÈS-
VERBAL DE LA SÉANCE DU 
CONSEIL COMMUNAL DU 19 
SEPTEMBRE 2023 - VOTE  

Point 1  



FINANCES - MODIFICATION 
BUDGÉTAIRE N°2 DU SERVICE 
ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE - 
VOTE 

Point 2  



RÉGIE COMMUNALE 
AUTONOME - « AGENCE DE 
DÉVELOPPEMENT LOCAL - 
SOIGNIES » - MODIFICATIONS 
STATUTAIRES - APPROBATION - 
VOTE 

Point 3 



Point 3 
Modifications statutaires - ADL 
 

 Modification des statuts de l’« Agence de 

Développement Local - Soignies » afin que le 

personnel puisse avoir la possibilité d’intégrer 

le personnel communal 
 

 Cette disposition sera alors possible vu la 

vacance de deux postes au sein du service 

des affaires économiques 
 

 Cette modification a été validée à l’unanimité 

par le Conseil d’administration de l’ADL 



ACADÉMIE - PROJET 
PÉDAGOGIQUE ET ARTISTIQUE - 
VOTE 

Point 4 



Point 4 

Projet pédagogique et artistique 
 

 C’est un outil qui reprend les objectifs à 

atteindre avec les compétences requises 

pour les atteindre 
 

 Il reprend des choix pédagogiques et des 

actions concrètes permettant au personnel de 

l’académie de répondre aux objectifs 
 

 Il établit les moyens de communications 

favorisés entre les différentes parties 
 

 



AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
& CADRE DE VIE - LANCEMENT 
D’UNE OPÉRATION DE 
DÉVELOPPEMENT URBAIN - 
VOTE 

Point 5 



Point 5 

Opération de développement urbain 
 

 Le Gouvernement Wallon a approuvé le 13 

juillet 2023 une nouvelle règlementation 

portant sur l’accompagnement et le soutien 

financier des projets de développement 

urbain qui abroge et remplace les opérations 

de rénovation urbaine 
 

 Les projets sont subsidiables à hauteur de 

80% et doivent être déposés avant le 15 

octobre  



Point 5 

Opération de développement urbain 
 

 La Ville de Soignies va déposer une 

candidature comprenant 4 projets : 
• La fourniture et la pose d’une toilette publique 

en centre-ville pour 82.442,06 € 

• L’acquisition du parking de la poste pour 

309.741,06 € 

• L’acquisition d’un bâtiment commercial vide à 

la rue de Mons, 50 pour 222.300,00 € 



Point 5 

Opération de développement urbain 
 

 La Ville de Soignies va déposer une 

candidature comprenant 4 projets : 
• L’acquisition de l’ancien bâtiment mitoyen à 

l’ancienne brasserie de Silly et des parcelles 

avoisinantes dans le cadre de la rénovation 

de cette entrée de ville pour 1.162.410 € 
 

 Le montant de la candidature de la Ville de 

Soignies s’élèvera pour un montant total de 

1.776.894,20 € subsidié à hauteur de 80% 

soit une intervention de la Ville à hauteur de 

354.914,32 € 
 



Point 5 

Opération de développement urbain - 

Toilette publique 
 



Point 5 

Opération de développement urbain - 

Parking de la poste 
 



Point 5 

Opération de développement urbain - Rue 

de Mons, 50 
 



Point 5 

Opération de développement urbain - 

Entrée de ville - Rue Léon Hachez 
 



GRH - STATUTS ADMINISTRATIF 
ET PÉCUNIAIRE DU PERSONNEL 
COMMUNAL NON ENSEIGNANT 
À L’EXCEPTION DES GARDES 
LÉGAUX - MODIFICATION N°5 - 
VOTE  

Point 6 



Point 6 

Statuts administratif et pécuniaire 
 

 Révision des statuts de la Ville de Soignies 

suite aux modifications du cadre administratif 

et du cadre technique et ouvrier 
 

 Actualisation des dispositions relatives à 

l’indemnité de l’utilisation du vélo 
 



GRH - CADRE ADMINISTRATIF - 
MODIFICATION N°9 - VOTE  

Point 7 



Point 7 
Cadre administratif - Modification N°9 
 

 Cette modification vise à répondre aux 

missions accomplies par les services et de 

rendre possible les évolutions de carrière pour 

les agents 
 

 L’ajout : 
• D’un poste de chef de division administrative et 

d’un poste de chef de bureau administratif qui 

seront liés 

• D’un poste de chef de bureau spécifique - 

Directeur des infrastructures sportives 

• De deux postes de chef de bureau  

     administratif 
 

 



Point 7 

Cadre administratif - Modification N°9 
 

 La modification : 
• D’un poste de chef de bureau administratif - 

Planificateur d’urgence en poste de chef de 

bureau spécifique - Conseiller en prévention 

• D’un poste de chef de bureau administratif - 

Conseiller en communication et relations 

publiques en poste de chef de bureau 

administratif 
 

 La suppression: 
• D’un poste de chef de division administrative 

lié au poste de Directeur Général adjoint, ce 

dernier étant bien entendu conservé 

 
 

 



Point 7 
Cadre administratif - Modification N°9 

 

 La suppression: 
• D’un poste de chef de service administratif 

• D’un poste d’auxiliaire d’administration 
 

 Fixation des conditions de recrutement, 

d’évolution de carrière, de promotion et le 

descriptif de fonction des grades de chef de 

bureau spécifique - Conseiller en prévention et 

Directeur des infrastructures sportives 
 

 Augmentation du cadre de 64 emplois (62,34 

équivalents temps plein) à 66 emplois (64,34 

équivalents temps plein), tous les postes ne 

seront pas pourvus certains postes étant liés 
 



GRH - CADRE TECHNIQUE ET 
OUVRIER - MODIFICATION N°8 - 
VOTE  

Point 8 



Point 8 

Cadre technique et ouvrier - Modification 

N°8 
 Cette modification vise à répondre aux 

missions accomplies par les services et de 

rendre possible les évolutions de carrière pour 

les agents 
 

 L’ajout : 
• De deux postes de contremaître qui seront liés 

aux deux postes de contremaître en chef 

• D’un poste de brigadier-chef 

• D’un poste de brigadier 
 

 



Point 8 
Cadre technique et ouvrier - Modification N°8 

 

 La suppression: 

• D’un poste d’agent technique en chef - 

Conseiller en prévention - Responsable du 

secteur interne de prévention et protection du 

travail qui sera maintenu 
 

 Fixation des conditions de recrutement, 

d’évolution de carrière, de promotion et le 

descriptif de fonction des grades de contremaître 

et contremaître en chef 
 

 Augmentation du cadre de 58+3 équivalents 

temps plein à 62+3 équivalents temps plein, tous 

les postes ne seront pas pourvus certains  

 postes étant liés 
 



MOBILITÉ - SOIGNIES - RUE 
ALFRED STEKKE - RÈGLEMENT 
COMPLÉMENTAIRE SUR LE 
ROULAGE - STATIONNEMENT - 
VOTE 

Point 9 



Point 9 
Rue Alfred Stekke - Stationnement 

 
 



MOBILITÉ - SOIGNIES - RUE 
GRÉGOIRE WINCQZ - RÈGLEMENT 
COMPLÉMENTAIRE SUR LE 
ROULAGE - STATIONNEMENT - 
VOTE 

Point 10 



Point 10 
Rue Grégoire Wincqz - Stationnement 

 
 



MOBILITÉ - HORRUES - CHEMIN 
DU BOIS DE STEENKERQUE - 
RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE 
SUR LE ROULAGE - LIMITATION 
VITESSE MAXIMALE 50 KM/H - 
VOTE 

Point 11 



Point 11 
Chemin du Bois de Steenkerque - 50km/h 

 
 



MOBILITÉ - HORRUES - CHAUSSÉE 
BRUNEHAUT - RÈGLEMENT 
COMPLÉMENTAIRE SUR LE 
ROULAGE - LIMITATION VITESSE 
MAXIMALE 50 KM/H - VOTE 

Point 12 



Point 12 
Chaussée Brunehaut - 50 km/h 

 
 



MOBILITÉ - NEUFVILLES - CHEMIN 
SAINT NICOLAS - RÈGLEMENT 
COMPLÉMENTAIRE SUR LE 
ROULAGE - PASSAGE PIÉTONS - 
VOTE 

Point 13 



Point 13 
Chemin Saint Nicolas - Passage piétons 

 
 



MOBILITÉ - NEUFVILLES - GRAND 
CHEMIN - RÈGLEMENT 
COMPLÉMENTAIRE SUR LE 
ROULAGE - ORGANISATION 
CIRCULATION ET  
STATIONNEMENT - VOTE 

Point 14 



Point 14 
Grand Chemin - Circulation et stationnement 

 
 



ENVIRONNEMENT - SOIGNIES - 
CHAUSSÉE D’ENGHIEN - PERMIS 
UNIQUE DE CLASSE 2 - 
AMÉNAGEMENTS DE VOIRIE - 
CONVENTION - APPROBATION - 
VOTE 

Point 15 



Point 15 

Chaussée d’Enghien - Aménagements de 

voirie 
 

 Vu la demande de permis unique de Classe 2 

afin de construire un ensemble de 14 

appartements répartis en 3 immeubles, il sera 

nécessaire d’effectuer des aménagements de 

voirie 
 

 Il s’agit de valider la convention liant le 

demandeur à la Ville de Soignies ainsi que 

les devis estimatifs des aménagements et 

équipements de voirie 



Point 15 
Chaussée d’Enghien - Aménagements de 

voirie 
 

 



ÉNERGIE - POLLEC - BILAN 
TERRITORIAL DES ÉMISSIONS DE 
CO2 ET ÉTAT D’AVANCEMENT DU 
PAEDC - INFORMATION - VOTE 

Point 16 



POINT DEMANDÉ EN VERTU DE 
L’ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA 
DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DÉCENTRALISATION - DIRECTION 
GÉNÉRALE - HAUTE SENNE LOGEMENT - 
APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 20 
NOVEMBRE 2023 - VOTE 

Point 48 



Point 48 

Assemblée générale d’Haute Senne 

Logement le 20 novembre 2023 - Ordre du 

jour 
 

 Formation du bureau - Désignation des 

scrutateurs 

 Cession de parts : décision du Conseil 

d'administration du 30/08/2023 

 Décision d'adapter les statuts de la société 

aux dispositions du CSA 

 Adaptation de la forme légale de la société au 

CSA  et adoption de la forme d'une SRL 



Point 48 

Assemblée générale d’Haute Senne 

Logement le 20 novembre 2023 - Ordre du 

jour 
 

 Décision de supprimer le compte de capitaux 

propres statutairement indisponible dans les 

statuts et le mettre à disposition pour des 

distributions futures 

 Adoption de nouveaux statuts de la société 

en concordance avec le CSA 

 Mission au notaire soussigné d'établir et de 

déposer la coordination des statuts 

 Lecture et approbation du procès-verbal  

 de la séance 



AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET CADRE DE VIE - BOUCLE DU 
HAINAUT - ETAT DE LA 
SITUATION - INFORMATION 

Point 17 



ARTICLE(S) 74 DU RÈGLEMENT 
D’ORDRE INTÉRIEUR : 
- RÉPONSE(S) AU(X) QUESTION(S)    
POSÉE(S) LORS DE LA SÉANCE 
PRÉCÉDENTE OU EN COMMISSION ; 
- QUESTION(S) ORALE(S) POSÉE(S) 
AU COLLÈGE COMMUNAL 

Point 18 



COMMUNICATION(S) 

Point 19 




